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Montréal, le 11 décembre 2003
Par télécopieur et par courriel
À :

TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande de FCEI/UMQ à l’effet de déposer des compléments de preuve pris dans les dossiers précédents sur le tarif BT, soit les dossiers R‑3471‑2001 et R-3490-2002


Dossier R-3492-2002
La formation dans le dossier R-3492-2002 me demande de vous faire part de la présente décision.
En cours d’audience du 10 décembre 2003, FCEI/UMQ a présenté une demande à l’effet de déposer in extenso la preuve faite dans les dossiers précédents sur le tarif BT, soit les dossiers R-3471-2001 et R-3490-2002
.
Après échanges entre les procureurs et la formation, il fut convenu que les procureurs de FCEI/UMQ et de S.É./AQLPA auraient jusqu’à 11 h le 11 décembre 2003 pour spécifier les éléments de preuve qu’ils avaient l’intention d’introduire dans le présent dossier
. Le Distributeur s’est engagé à prendre position quant aux demandes formulées avant 14 h
.
Effectivement, la Régie a reçu la liste des demandes de FCEI/UMQ et celle de S.É./AQLPA le 11 décembre 2003 tel qu’il appert au dossier du greffe de la Régie. Elle a reçu aussi la position du Distributeur ainsi que celle d’OC, aussi déposée au greffe de la Régie.

Quant à la demande de FCEI/UMQ, le Distributeur s’oppose à la production des notes sténographiques des audiences, mais consent à la production des pièces qu’il a déjà produites dans ces dossiers à la condition que les pièces HQD-1, document 1 déposées dans chacun des dossiers R-3471-2001 et R-3490-2002 soient déposées intégralement.
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OC s’oppose à la demande de FCEI/UMQ de déposer des notes sténographiques du 26 mars 2002, volume 2, aux pages 38 à 42 et 178 à 185 du dossier R-3471-2001 parce qu’elle a pour effet de rompre l’équilibre et l’équité procédurale que la Régie doit préserver.

Quant à la demande de S.É./AQLPA, le Distributeur s’objecte à la production des pièces auxquelles il réfère dans son expertise parce que l’intervenant vise à parfaire sa preuve sans permettre au Distributeur de contre-interroger ses témoins à la lumière du contexte du présent dossier.
La Régie a déjà émis comme principe que, si une partie veut produire une pièce d’un autre dossier, elle doit le faire en temps opportun pour permettre aux autres participants de contre‑interroger les témoins auteurs desdites pièces et de pouvoir, le cas échéant, produire une preuve à l’encontre de cette preuve.

Les demandes des intervenants sont tardives et ne permettent pas aux participants d’exercer leurs droits. Les intervenants avaient jusqu’au 16 octobre 2003 pour produire leur preuve sur le tarif BT.
Toutefois, le Distributeur consent à la production de certaines pièces dont il est l’auteur à la condition que les pièces HQD-1, document 1 dans chacun des dossiers R-3471-2001 et R‑3490-2002 soient produites intégralement.
La Régie autorise donc FCEI/UMQ et S.É./AQLPA à produire seulement les documents du Distributeur dans les deux dossiers R-3471-2001 et R-3490-2002 à la condition posée par le Distributeur concernant les pièces HQD-1, document 1.
Si une pièce du Distributeur dans ces dossiers n’est pas produite intégralement, le Distributeur aura jusqu’à 16 h, vendredi, le 12 décembre 2003 pour compléter les documents produits.
Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués.
Anne Mailfait, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
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